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LE 12 FÉVRIER 2024 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE  

SAINT-FRANÇOIS-DU-LAC  
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-François-
du-Lac, tenue au lieu habituel des séances, le 12 février 2024 à 19 h. 
 
SONT PRÉSENTS : 

M. Pascal Théroux, maire 

Mme Nathalie Gamelin, conseillère 

M. Jean Duhaime, conseiller 

M. Yves Plante, conseiller 

M. Daniel Labbé, conseiller 

M. Réjean Gamelin, conseiller  
Mme Anny Boisjoli, conseillère 

 

Mme Guylaine Dancause, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

1. Ouverture de la séance 

Monsieur le Maire, Pascal Théroux, souhaite la bienvenue aux personnes présentes 
et débute la séance.  
 
2. Quorum 

Les membres présents formant quorum sous la présidence de monsieur Pascal 
Théroux, la séance est déclarée régulièrement constituée à 19 h.  
 

24-02-19 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur le Maire et les conseillers ayant reçu chacun une copie de l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli     
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin   
 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

 
QUE le point « Affaires nouvelles » demeure ouvert à tout autre sujet pouvant 
survenir durant la séance; 
 
D’ADOPTER l'ordre du jour tel que rédigé par la greffière-trésorière. 
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24-02-20 4. Adoption, sans lecture, du procès-verbal de la séance ordinaire du  
15 janvier 2024.  

 
La greffière-trésorière présente le procès-verbal de la séance ordinaire du  
15 janvier 2024;  
 
CONSIDÉRANT QUE chaque membre du Conseil a reçu copie du procès-verbal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les délibérations inscrites au procès-verbal reflètent 
fidèlement les décisions du Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 

Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’ADOPTER sans lecture le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 2024, 
tel que présenté par la greffière-trésorière. 
 

AVIS 5. Avis de motion et présentation du projet – Règlement numéro  
PU-01-2014-01 relatif aux îlots de chaleur. 

 
Yves Plante donne avis de motion qu’il sera présenté pour adoption, un règlement 
numéro PU-01-2014-01 relatif aux îlots de chaleur. 

Dans le but de préciser la portée du présent avis de motion, lors de l’adoption du 
règlement, une copie d’un projet de règlement est présentée à cet effet. 

Une copie du projet a été remise aux membres du Conseil. 
 

AVIS 6. Avis de motion et présentation du projet – Règlement numéro 02-2024  
décrétant la fermeture d’une partie de l’emprise du MTQ pour le lot     
6 016 899. 

 
Daniel Labbé donne avis de motion qu’il sera présenté pour adoption, un règlement 
numéro 02-2024 décrétant la fermeture d’une partie de l’emprise du MTQ pour le 
lot 6 016 899. 

Dans le but de préciser la portée du présent avis de motion, lors de l’adoption du 
règlement, une copie d’un projet de règlement est présentée à cet effet. 

Une copie du projet a été remise aux membres du Conseil. 
 

24-02-21 7. Adoption du règlement numéro 01-2024 relatif à l’interdiction de  
l’épandage. 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions de l’article 52 de la Loi sur les 
compétences municipales, la Municipalité de Saint-François-du-Lac a le droit 
d’interdire l’épandage de déjections animales, de boues ou de résidus provenant 
d’une fabrique de pâtes et papiers pendant certains jours ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité désire se prévaloir de cette disposition en ce 
qui concerne la réglementation de l’épandage ; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 16 janvier 2024 par le conseiller Réjean Gamelin ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par la conseillère Anny Boisjoli 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule fait partie intégrante du présent règlement; 
 
QUE le Conseil de la Municipalité de Saint-François-du-Lac ordonne et statue par le 
présent règlement ainsi qu’il suit à savoir : 
 
Article 1  
 
Le présent règlement portera le titre de Règlement relatif à l’interdiction de 
l’épandage. 
 
Article 2  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 3  
 
La Municipalité de Saint-François-du-Lac interdit l’épandage de déjections 
animales, de boues ou de résidus provenant d’une fabrique de pâtes et papiers durant 
les jours suivants : 
23, 24 et 25 juin 2024 
30 juin, 1er et 2 juillet 2024 
19 et 20 juillet 2024 
26 et 27 juillet 2024 
2 et 3 août 2024 
 
Article 4  
 
La greffière-trésorière peut, par écrit et sur demande, autoriser une personne à 
effectuer un épandage interdit par le règlement dans le cas où il y a eu de la pluie 
pendant trois jours consécutifs et elle doit accorder l’autorisation. 
 
Article 5 
 
Toute personne qui procède à un épandage non autorisé ou toute personne qui, de 
quelque manière que ce soit, influence ou incite quelqu’un à procéder à un épandage 
non autorisé commet une infraction. 
 
Article 6 
 
Quiconque commet une infraction est passible d’une amende maximale de mille 
dollars (1 000 $) pour une première infraction s’il est une personne physique et d’une  
amende maximale de deux mille dollars (2 000 $) s’il est une personne morale.  Pour 
une récidive, l’amende maximale est de deux mille dollars (2 000 $) s’il est une 
personne physique et de quatre mille dollars (4 000 $) s’il est une personne morale. 
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Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

24-02-22 8. Procédure d’expropriation du lot 5 289 806 du cadastre du Québec,  
circonscription foncière de Yamaska, pour fins de régularisation du titre 
au nom de la Municipalité, comme rue faisant partie de son domaine 
public.   

 
CONSIDÉRANT que le lot 5 289 806 du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Yamaska, soit la rue Fernande est une rue privée aux titres de Camp de 
l’Amitié de St-François-du-Lac et à l’usage du public depuis de très nombreuses 
années ; 
 
CONSIDÉRANT que ce lot par son usage est devenu hors commerce et fait partie du 
domaine public ; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres rues privées du secteur ont déjà été cédées 
gratuitement à la Municipalité par le Camp de l’Amitié de St-François-du-Lac ; 

 
CONSIDÉRANT que malgré plusieurs engagements passés aux fins de formaliser la 
cession à la Municipalité de la rue Fernande, cette dernière demeure depuis plusieurs 
années la seule rue privée du secteur qui n’a pas encore été cédée à la Municipalité ; 
 
ATTENDU qu’il importe de régulariser le titre du lot afin qu’il se retrouve dans le 
patrimoine de la Municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT que dans les circonstances, il y a lieu de procéder à l’expropriation 
du lot 5 289 806 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Yamaska. 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
De procéder à l’expropriation du lot 5 289 806 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Yamaska, pour fins de régularisation du titre au nom de 
la Municipalité, comme rue faisant partie de son domaine public.  

De mandater la firme Bélanger Sauvé, S.E.N.C.R.L. aux fins d’entreprendre toutes 
les procédures appropriées. 

D’approprier les sommes nécessaires à même le fonds général de la municipalité. 
 

24-02-23 9. Maison des Jeunes du Bas Saint-François – Subvention année 2024 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 5 000.00$ a été prévu au budget 2024 de la 
Municipalité de Saint-François-du-Lac pour la Maison des Jeunes du Bas Saint-
François ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
DE VERSER une somme de 1 250 $ en février, avril, juillet et octobre 2024 ; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-701-91-970 « Subvention Maison des 
Jeunes » les crédits suffisants pour donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-02-24 10. Formation Guylaine Dancause – Améliorer vos communications  
municipales. 

 
CONSIDÉRANT que la FQM (Fédération québécoise des Municipalité) offre une 
formation via un webinaire ; 
 
CONSIDÉRANT que le sujet traité est « les nouveaux défis des municipalités en 
matière de communication » ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil est favorable au développement professionnel de 
la directrice générale en vue de lui permettre d’améliorer la qualité de son travail; 
 
CONSIDÉRANT que les frais pour l’inscription est de 99.00 $ plus taxes 
applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-130-00-454 « Formation personnel ADM » 
les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-02-25 11. Formation pour Josée Bussières – Rendez-vous québécois du loisir rural. 
 
CONSIDÉRANT que l’événement est une occasion de formation, de réseautage et 
de partage d’idées pour les travailleurs en loisir des municipalités de moins de 
10 000 habitants des quatre coins de la province ; 

CONSIDÉRANT que cet événement est concret et collé aux réalités rurales en 
offrant des ateliers, des formations, des thèmes variés et des conférenciers 
sensibilisés aux ressources et aux capacités du milieu rural ; 

EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
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D’AUTORISER l’engagement des dépenses reliées à cet événement ; 

DE REMBOURSER les frais de déplacement, les frais d’hébergement pour deux 
nuitées et les repas non inclus lors de cet événement, sur présentation de pièces 
justificatives et pour chacune des dépenses encourues ; 

D’AFFECTER aux postes budgétaires 02-13000-454 « Formation personnel 
ADM » les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 

 
24-02-26 12. En référence à la résolution numéro 23-10-251 achat d’un tracteur à  

pelouse avec balai rotatif - Remboursement d’un montant de 16 000$ au 
fonds de roulement  

 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a autorisé l’achat d’un tracteur Kubota 
2023 pour un montant 27 993.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a convenu de prendre 16 000.00$ dans 
le fonds de roulement pour une partie du paiement et de le remettre en 2024 ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli  
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’AUTORISER le transfert d’un montant de 16 000.00$ du compte courant vers le 
fonds de roulement dont le numéro de G/L est le 54-161-20-000. 
 

24-02-27 13. Concepts logiques 4DI Inc. – Entériner la dépense pour la licence  
annuelle pour la bibliothèque. 

 
CONSIDÉRANT qu’une licence est nécessaire pour le fonctionnement du logiciel 
« Biblionet » pour la bibliothèque municipale ; 
 
CONSIDÉRANT que cette licence doit être renouvelée à chaque année ; ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’ENTÉRINER la dépense au montant de 5 325.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-702-30-527 « Licence annuelle logiciel » les 
crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-02-28 14. Techni-Consultant – Facture pour le centre communautaire (Subvention  
PRACIM (Programme d’amélioration et de construction 
d’infrastructures municipales). 
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CONSIDÉRANT que la facture au montant de 2 625.00 $ plus les taxes applicables, 
représente les heures d’accompagnement jusqu’à l’obtention de la lettre de promesse 
(jusqu’à l’ouverture des prix de soumission de l’entrepreneur) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Réjean Gamelin 
Appuyé par la conseillère Anny Boisjoli 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-701-21-522 « PRACIM - Centre 
Communautaire » les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

24-02-29 15. Techni-Consultant – Paiement de la facture pour accompagnement en  
urbanisme pour la période du 1er juin au 31 décembre 2023. 

 
CONSIDÉRANT que les honoraires pour ces travaux s’élèvent à 12 307.11 $ plus 
les taxes applicables pour la période du 1er juin au 30 décembre 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime  
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-130-01-411 « Honoraires projet 
domiciliaire » les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

24-02-30 16. MRC Nicolet-Yamaska – Frais de déplacement pour inspection  
municipale et service incendie. 

 
CONSIDÉRANT que suite à l’entente avec la MRC Nicolet-Yamaska, la 
Municipalité s’engage à payer les frais de déplacement pour les services 
d’inspection municipale et du service de la prévention incendie faite au nom et 
pour la Municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Yves Plante 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’AUTORISER le paiement d’un montant de 409.33 $ plus les taxes 
applicables pour la totalité de ces frais de déplacement ; 
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D’AFFECTER au poste budgétaire 02-610-00-310 « Déplacements urbanisme » et 
au poste budgétaire 02-220-00-999 « autre incendie » les crédits suffisants afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-02-31 17. Bélanger Sauvé, avocats – Honoraires pour services professionnels. 
 
CONSIDÉRANT que le cabinet Bélanger Sauvé offre ses services professionnels 
en matière municipale ; 
 
CONSIDÉRANT que des services juridiques ont été rendus pour le dossier 3366 / 
27 pour un montant de 140.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-13000-412 « Services juridiques avocats » 
les crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution 
 

24-02-32 18. Congrès ADMQ 2024 (Association des directeurs municipaux du  
Québec) – Inscriptions pour le congrès. 

 
CONSIDÉRANT que le congrès annuel de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ) se tiendra les 12, 13 et 14 juin 2024 au Centre 
des Congrès de Québec ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Daniel Labbé 
Appuyé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’AUTORISER Guylaine Dancause, directrice générale et greffière-trésorière et 
Hélène Latraverse, directrice générale et greffière-trésorière adjointe, à participer 
au congrès annuel de l’ADMQ ; 
 
DE PAYER les frais d’inscription total au montant de 1 154.00$ plus les taxes 
applicables ; 
 
DE REMBOURSER les frais de déplacement, les frais d’hébergement pour deux 
nuitées et les repas non inclus lors du congrès, sur présentation de pièces 
justificatives et pour chacune des dépenses encourues ; 
D’AUTORISER l’engagement des présentes dépenses ; 
 
QUE toutes les dépenses d’un conjoint ou d’un accompagnateur sont à la charge 
du congressiste ; 
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D’AFFECTER aux postes budgétaires 02-130-00-454 « Formation personnel 
administratif » et 02-130-00-310 « Déplacement personnel administratif » les 
crédits suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution.  
 

24-02-33 19. Groupe Conseils MCG – Entériner la dépense pour l’offre de service  
d’accompagnement en ressources humaines. 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a décidé d’engager une firme pour 
l’évaluation des ressources humaines en place et celles à venir ; 
 
CONSIDÉRANT que les honoraires pour ledit mandat s’élèvent à environ 
11 725.00 $ (dépendamment des services retenus) plus les taxes applicables ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime 
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
DE MANDATER Groupe Conseils MCG pour ledit mandat ; 
 
D’AUTORISER l’engagement de la présente dépense ; 
 
D’AFFECTER au poste budgétaire 02-130-00-999 « autres- ADM » les crédits 
suffisants afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

24-02-34 20. Accumulation d’une réserve – Transférer un montant de 6 000.00 $ dans  
un compte distinct pour le financement des dépenses liées à la tenue 
d’une élection pour une 3ème année consécutive. 

 
CONSIDÉRANT QU’un fond réservé au financement des dépenses liées à la suite 
de la tenue d’une élection a été créé en 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant de 6 000.00$ a été budgété pour l’année 2024;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
DE TRANSFÉRER le montant de 6 000.00$ pour l’exercice financier 2024 dans 
un poste de réserve dépenses liées à la tenue d’une élection et de transférer 
également cette somme dans le compte bancaire prévu à cette fin; 
 
DE PRÉVOIR chaque année jusqu’à l’année 2025 un montant de 6 000.00$ par 
année en prévision des dépenses liées à la tenue d’une élection. Et de transférer ledit 
montant dans la nouvelle réserve prévue à cet effet par suite d’une résolution 
annuelle le permettant et en déposant également la somme prévue dans un compte 
distinct. 
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24-02-35 21. Accumulation d’une réserve – Transférer un montant de 6 000.00 $ dans  

un compte distinct pour le traitement des boues du site d’assainissement 
des eaux pour une 4ème année consécutive. 

 
CONSIDÉRANT QU’une réserve du traitement des boues a été créée en 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant de 6 000.00$ a été budgété pour l’année 2024 
concernant ladite prévision au poste de traitement des boues et que ledit montant 
relève également de la taxation exigée aux contribuables bénéficiaires de ce service; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Nathalie Gamelin 
Appuyé par le conseiller Yves Plante 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
DE TRANSFÉRER le montant de 6 000.00$ pour l’exercice financier 2024 dans 
un poste de réserve de traitement des boues et de transférer également cette somme 
dans le compte bancaire prévu à cette fin; 
 
DE PRÉVOIR chaque année un montant de 6 000.00$ pour le traitement des boues 
et de transférer ledit montant dans la nouvelle réserve prévue à cet effet par suite 
d’une résolution annuelle le permettant et en déposant également la somme prévue 
dans un compte distinct. 
 

24-02-36 22. Schéma de couverture de risques incendie – Adoption du rapport  
d’activités annuelles pour 2023. 

 
CONSIDÉRANT que chaque année, nous devons compléter le rapport d’activités 
annuelles, concernant les exigences à rencontrer selon notre schéma de couverture 
de risques en incendie ; 
 
CONSIDÉRANT que le rapport a été complété pour l’année 2023 et signé par la 
directrice générale, le directeur d’incendie et le maire ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal doit adopter le rapport annuel 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli 
Appuyé par le conseiller Daniel Labbé 
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
D’ADOPTER le rapport annuel 2023 complété par la directrice générale et le 
directeur d’incendie et signé par ceux-ci ainsi que par le maire ; 
 
D’ACHEMINER une copie de la présente résolution et le rapport dûment complété 
à M. Martin Houle, préventionniste, à la MRC de Nicolet-Yamaska. 
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23. CORRESPONDANCES GÉNÉRALES 

 Demande de M. Robert Ally. 

 Demande de M. Stéphane Veilleux. 

 
24. AFFAIRES NOUVELLES 
 
25. RAPPORT DES COMITÉS 
 

24-02-37 26. Comptes à payer 
 
 

COMPTES À PAYER DE LA SÉANCE DU 12 FÉVRIER 2024 
 

   

CH #   FOURNISSEURS MONTANT 

   

9260 Groupe Conseils MCG (Accompagnement en ressources humaines 
décembre 23) 

4 532.28 

9261 Régie d'incendie Pierreville (Intervention 257 Saint-Anne,10 centre 
comm.2023) 

5 120.32 

9262 Les Spécialistes AVA inc. (Programme d'entretien soufflantes -Usine 
déc. 2023) 

2 178.78 

9263 Techni-Consultant inc. (Honoraires accompagnement TECQ 40 % -
Rés.23-01-16) 

436.91 

9264 Accommodeur St-François (Essence - Janvier) 919.55 

9265 André Carignan (Réception des fêtes) 1 900.00 

9266 Le Code Ducharme inc. (Renouvellement et mise à jour Code municipal) 244.76   

9267 Décor Léo Parent (Bordure pour le local 374 ) 408.91 

9268 Entreprises d'électricité D.A. inc.(Réparation luminaire et thermostats 
374 N-D) 

2 039.92 

9269 Entreprises Steve Chagnon (Fabrication main courante bureau 
municipal) 

1 135.46 

9270 Eurofins Environex (Analyses d'eaux usées  et eau potable- Janvier ) 633.52 

9271 Ferme Alexis SENC. (Déneigement chemins 3e versement/5) 19 769.94 

9272 Fonds de l'information sur le territoire (Avis de mutation - Janvier) 35.00 

9273 Graphica impression (Fomulaires et enveloppes compte de taxes)  662.26 

9274 Groupe Conseils MCG (Accompagnement en ressources humaines) 6 088.20 

9275 Kevin Joyal (Déneigement  2e versement) 1 856.85 

9276 Régie d'incendie Pierreville (Quote-Part 2023 et interv 11 rue 
l'Aqueduc) 

27 148.99 

9277 Thomson et Reuters Canada (Mise à jour loi sur la Fiscalité) 54.60   
   

 
TOTAL DES CHÈQUES 62 897.96 

   

   
COMPTES PAYÉS PAR PRÉLÈVEMENT DIRECT 
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2633 ADN Communication (Alertes municipales - décembre 2023) 126.14 

2634 Aquatech (Contrat de base vers 12/12 - Réso 23-01-11) 1 289.15 

2635 Bélanger-Sauvé Avocats (Honoraires professionnels - Dossier 
3366/27) 

160.97 

2636 MRC Nicolet-Yamaska (Frais déplacements préventioniste et 
inspection) 

409.33 

2637-2639 AA Propane inc. (Propane garage municipal) 959.82 

2640-2641 ADMQ (Inscription au congrès 2024 pour Guylaine et Hélène) 1 326.82 

2642 ADN Communication (Alertes municipale - janvier ) 126.07 

2643 Aquatech (Contrat de base vers 1/12 - Réso 23-10-266) 3 041.09 

2644 Olivier Bourbeau (Allocation cellulaire février 2024) 60.00 

2645-2652 Bureau Citation (Fournitures de bureau et papier) 794.93 

2653 Josée Bussière (Allocation cellulaire février 2024) 60.00 

2654 Beneva (Assurance collective février 2024) 3 222.13 

2655 Cloudli Communications (Téléphones des édifices municipaux) 332.40 

2656 Guylaine Dancause (Allocation cellulaire février 2024) 60.00 

2657-2658 Hydro-Québec (Éclairage public village et paroisse - janvier 2024) 723.90 

2659 Hélène Latraverse (Allocation cellulaire février 2024) 30.00 

2660 France Leclerc (Allocation cellulaire février 2024) 30.00 

2661-2667 Logesco (Logiciel KOFAX,remplace batterie terrain balle,mise à jour 3 
routeursWIFi local 374) 

1 903.14 

2668-2670 Métro (Eau, fournitures pour réception des fêtes) 1 135.61 

2671-2677 Patrick Morin super centre (Pièces et accessoires) 900.15 

2678 Pétroles A.A.Courchesne (Chauffage Bureau) 925.83 

2679-2681 Régie des déchets ( Quote-Part 2024 - Février et facturation  conteneur 
) 

22 478.03 

2682-2684 Sanixel (Produits de nettoyage) 602.45 

2685-2686 Sogetel (Internet usine et Centre communautaire) 149.36 

2687 Télus Mobilité (Cellulaire Denis  - février 2023) 92.60 
   
 

TOTAL  38 954.33 
   

COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

   

CH #  FOURNISSEURS MONTANT 
   

PPA Visa (Radio, miroirs et stores Local 374, cellulaire Pascal, licences 
iTCloud,déc.) 

3 872.91  

PPA Jean-François Côté (Présences CCU janvier 2024) 60.00 

PPA Martin Miron (Présences CCU janvier 2024) 60.00 

PPA ADMQ (Adhésion 2024 pour Guylaine et Hélène - Résolution 24-01-
06) 

2 056.52  

PPA Bélanger Sauvé (Honoraire juridique dossier 3366/25 et 3366/22 -Réso 
24-01-10) 

3 156.07  

PPA Guylaine Dancause (remboursement kilométrage - achats pour Local 
374) 

61.75  
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PPA Josée Bussière (Remboursement Évènement -Bilan 350e ) 120.10  

PPA Receveur Général du Canada (DAS Fédérales - janvier) 4 491.13  

PPA Ministère du Revenu du Québec (DAS Provinciales - Janvier) 12 434.50  

PPA RREMQ-Régime de retraite  (Cotisation Janvier) 3 069.26  

PPA Revenu Québec (Sommaire 1 pour l'année 2023) 303.54  

PPA GC Crédit-Bail (Location photocopieur 3 mois) 641.56  

PPA Global Payments (Frais terminal de débit - janvier 2024) 36.14  

PPA Visa (Vaisselles,cafetières,filtreur,étagère au Local 374, cell. Pascal, 
licences iTCloud,janv.) 

7 166.69  

9249 François Gamelin  (Présences CCU janvier 2024) 60.00  

9250 AHMV (Don pour le Rendez-vous des champions 2024 - Réso 24-01-
16) 

300.00  

9251 ARLPHCO (Don 2024 - Réso 24-01-15) 100.00  

9252 Production Chose-Bine (Conférence Alex Roof - Réso 24-01-08) 862.31  

9253 SPAD (Contrôle animalier 2024 vers 1/2 - Réso 24-01-09) 3 876.21  

9254 Meubles André Beaulieu ( Réfrigérateur et micro-ondes - Local 374) 333.69  

9255 Concepts Logiques 4DI inc. (Licence annuelle 2024 Logiciel 
Biblionet) 

6 122.42  

9256 Société Canadienne des Postes (Envoi postal - Écocentre MP inc.) 170.17  

9257 Double Jeu (Chansonnier, party de Noël) 600.00  

9258 Meubles André Beaulieu ( Lave vaiselle - Local 374) 494.38  

9259 Société Canadienne des Postes (Envoi postal - Bulletin spécial Budget 
2024) 

156.37  

   

 
TOTAL DES CHÈQUES 14 075.55 

   

 
DÉBOURSÉS JANVIER 2024 

 

   
 

Salaires Janvier 2024 32 145.78   
   
 

TOTAL DES DÉBOURSÉS 32 145.78 

 
 
Il est proposé par la conseillère Anny Boisjoli   
Appuyé par le conseiller Réjean Gamelin  
Et résolu unanimement par le Conseil (Monsieur le Maire n’exerce pas son droit de vote) 
 
QUE ces comptes soient acceptés et payés par la Municipalité; 
 
D’AFFECTER les postes budgétaires concernés; 
 
COMPTES À PAYER DE LA SÉANCE DU 12 FÉVRIER 2024 ; 
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La greffière-trésorière certifie qu’il y a des crédits suffisants au budget 2024 aux fins 
pour lesquelles les dépenses ci-dessus mentionnées sont engagées par la Municipalité 
ainsi que pour les dépenses engagées par résolution dans le présent document. 
 
27. Période de questions 
 
28. Conclusion 

 
24-02-38 29. Levée de la séance . 

 
Il est proposé par le conseiller Jean Duhaime   
Appuyé par la conseillère Anny Boisjoli    
Et résolu unanimement par le Conseil  
DE LEVER la séance à 19h50. 
 
 
 
 
 
 
____________________                                           ____________________ 
Pascal Théroux     Guylaine Dancause 

Maire                                 Greffière-trésorière  


